
Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 8 mai 1996, 128e année, no 19 2847

Gouvernement du Québec

Décret 463-96, 17 avril 1996
CONCERNANT l’autorisation à SOQUEM de conclure
un contrat de participation l’engageant pour plus de
cinq (5) ans relativement au projet Jonpol

ATTENDU QUE SOQUEM a acquis de Jonpol Explora-
tions Limited, Perrex Resources Inc., 559505 Ontario
Limited et M. Ronald J. Bradshaw (ci-après appelés
collectivement « Jonpol et al») un intérêt indivis de
soixante pour cent (60 %) dans un groupe de deux cent
vingt et un (221) claims (la «Propriété») connus comme
le projet Jonpol et situés dans les cantons Douay et
Vezza, dans la province de Québec, aux termes d’un
contrat d’option d’achat intervenu le 1er décembre 1993;
la Propriété est plus amplement décrite à l’Annexe «A»
ci-jointe;

ATTENDU QU’il est opportun que Jonpol et al et
SOQUEM forment une entreprise en participation,
SOQUEM détenant soixante pour cent (60 %) et Jonpol
et al quarante pour cent (40 %) des intérêts et poursui-
vent sur cette base les travaux d’exploration, de mise en
valeur et, s’il y a lieu, de mise en production sur la
Propriété, conformément à un contrat de participation
(le «Contrat») engageant SOQUEM pour plus de cinq
(5) ans;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de
SOQUEM, lors de sa réunion tenue le 25 mai 1993, a
approuvé la conclusion du Contrat, sous réserve de l’auto-
risation préalable du gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe a de l’article 21
de la Loi sur la Société québécoise d’exploration mi-
nière (L.R.Q., c. S-19), la Société ne peut sans l’autori-
sation préalable du gouvernement, conclure un contrat
de participation relativement à la réalisation des objets
visés dans l’article 3, si ce contrat l’engage pour plus de
cinq (5) ans;

ATTENDU QUE le contrat est relatif à la réalisation des
objets visés à l’article 3 de cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre déléguée aux Mines, aux Terres et
aux Forêts et du ministre d’État des Ressources naturel-
les:

QUE SOQUEM soit autorisée à conclure un contrat de
participation l’engageant pour plus de cinq (5) ans rela-
tivement au projet Jonpol avec Jonpol Explorations
Limited, Perrex Resources Inc., 559505 Ontario Limited
et M. Ronald J. Bradshaw;

QUE ce contrat de participation prévoie qu’au mo-
ment de sa signature SOQUEM détienne un intérêt de
soixante pour cent (60 %) de Jonpol Explorations
Limited, Perrex Resources Inc., 559505 Ontario Limited
et M. Ronald J. Bradshaw de quarante pour cent (40 %)
et poursuivent sur cette base les travaux d’exploration,
de mise en valeur et, s’il y a lieu, de mise en production
sur le projet Jonpol.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

ANNEXE «A »

PROPRIÉTÉ JONPOL

Liste des claims

4370224 et 4370225 4370541 à 4370544 inclusivement
4370231 à 4370235 inclusivement 4370561 à 4370565 inclusivement
4370241 à 4370245 inclusivement 4370571 à 4370575 inclusivement
4370251 à 4370255 inclusivement 4370581 à 4370585 inclusivement
4370261 à 4370265 inclusivement 4370591 à 4370595 inclusivement
4370271 à 4370275 inclusivement 4370601 à 4370605 inclusivement
4370281 à 4370285 inclusivement 4370611 à 4370615 inclusivement
4370291 à 4370295 inclusivement 4370621 à 4370625 inclusivement
4370301 4370631 à 4370635 inclusivement
4370321 à 4370325 inclusivement 4370641 à 4370645 inclusivement
4370331 à 4370335 inclusivement 4370651 à 4370655 inclusivement
4370341 à 4370345 inclusivement 4370661 à 4370665 inclusivement
4370351 à 4370355 inclusivement 4370671 à 4370675 inclusivement
4370361 à 4370365 inclusivement 4370681 et 4370682
4370371 à 4370375 inclusivement 4370691 et 4370692
4370381 à 4370385 inclusivement 4370701
4370391 à 4370395 inclusivement 4370711 à 4370715 inclusivement
4370401 à 4370405 inclusivement 4380492 et 4380493
4370411 à 4370415 inclusivement 4380495
4370421 à 4370425 inclusivement 4380501
4370431 à 4370435 inclusivement 4380504 et 4380505
4370481 à 4370485 inclusivement 4380512 à 4380515 inclusivement
4370491 à 4370492 5114660 à 5114667 inclusivement
4370501 à 4370505 inclusivement 5118038 et 5118039
4370511 à 4370515 inclusivement 5144961 et 5144962
4370521 à 4370525 inclusivement 5145949 et 5145950
4370531 à 4370535 inclusivement

Total: 221 claims
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